
I) SUPERFICIE - SITUATION

Administration : n° DTBS : Date : ‘2015

logement sis à : Rue : Complément Rue :

Code postal : 95290 Ville :

Nom et prénom de l'occupant : Nombre de personnes Logées :

Cuisine 17.15  m²

Séjour

Salon

Cabinet de toilette

Salle de bains

Salle de douches

WC 1.55  m²

Couloirs et dégagements 16.40  m²

Chambre 1 16.59  m²

Chambre 2 15.65  m²

Chambre 3

Chambre 4

total SURFACE HABITABLE 93.88  m²

Cave

Abri de jardin, grange

ANNEXES

(buanderies, chaufferie, atelier, cellier …)

5.94  m²

Article R.111.2 du Code de la Construction et de l’Habitat

La surface habitable d'un logement est la surface de plancher 

construite, après déduction des surfaces occupées par les murs, 

cloisons, marches et cages d'escaliers, gaines, embrasures de 

portes et de fenêtres ; le volume habitable correspond au total 

des surfaces habitables ainsi définies multipliées par les hauteurs 

sous plafond.

20.60  m²

Nature des pièces composant le logement Surface réelle

Éclairement Soleil Vue

BON (B), MOYEN (M) OU MÉDIOCRE (ME)

VNF / UTI SEINE-NORD 1232505

5 chemin Pierre Terver ou chemin de la Machine

L’ISLE-ADAM

VACANT depuis le 1/01/2014
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Balcon, terrasses, loggias, vérandas …

Garage, box, local à vélo

Jardin, cour, courette

Emplacement de parking
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